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5.1. Cadre du réexamen de sûreté du CSM

Les objectifs du réexamen de sûreté :

La réalisation de l’examen de conformité.

La réalisation de la réévaluation de sûreté.

Les livrables du réexamen de sûreté :

Le rapport de réexamen de sûreté et ses dossiers détaillés.

Les dossiers complémentaires du réexamen de sûreté :
La mise à jour du plan de démantèlement fermeture et surveillance.
Le dossier d’évaluation complémentaire de sûreté.
La mise à jour de l’étude d’impact.

Les étapes du réexamen de sûreté :

Le dossier d’orientation du réexamen de sûreté : le DOR :
Transmis à l’ASN le  28/07/16.

Le dossier de réexamen de sûreté et ses dossiers complémentaires  :
échéance début 2019.

La mise à jour du rapport de sûreté  et des documents du référentiel sûreté (RGS, PRS, PUI, étude 
déchets) :

échéance 2021.
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5.2. FOCUS sur le DOR

Cadre du DOR.

DOR ou Dossier d’Orientation du Réexamen de sûreté.

Cadre réglementaire fixé par le projet de décision ASN relative au réexamen de sûreté des INB
Titre 3 chapitre 3.1 :

Dossier qui est réalisé dans un délai de 3 ans avant la réalisation d’un réexamen de
sûreté.
Les éléments et attendus du dossier sont fixés à l’article 3.1.3.
Le DOR est instruit par l’ASN et est soumis à son accord.
Le réexamen de sûreté est par la suite conduit en conformité avec le DOR ayant fait
l’objet d’un accord de l’ASN.

Ce document étant établi sur la base d’un projet de décision ne revêt pas à proprement parler de
caractère réglementaire.

Le DOR est un document permettant d’échanger avec l’ASN sur les objectifs et les contours du
réexamen de sûreté avant de démarrer le réexamen.
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Présentation du DOR du CSM.

Rappel des objectifs du réexamen de sûreté du CSM et du contexte du DOR.

Définition des contours de l’examen de conformité :
Recensement des textes ou catégories de textes applicables.
Recensement des exigences définies et associées aux EIP ou AIP.
Présentation de la démarche de réalisation de l’examen de conformité (veille, tableaux
d’analyse et plans d’action).

Les contours de la réévaluation : définition des sujets spécifiques identifiés comme pertinents pour 
le réexamen de sûreté de 2019,  en regard :

de la surveillance du stockage et de son impact sur l’environnement (examen du REX, du
programme de surveillance, des limites de rejet, de l’évolution vers une surveillance de
plus en plus passive).
de la pérennisation de la couverture et des installations (rappel des actions de
pérennisation envisagées et à l’étude – en lien avec le rapport d’étape couverture déposé
en février 2015).
de la réévaluation de sûreté (présentation de la démarche de sûreté et de l’évolution du
contexte, réexamen des fonctions de protection, des facteurs d’agressions potentiels vis-
à-vis du stockage, des scénarios de sûreté représentatifs des situations de
fonctionnement et des évolutions à long terme …).
du maintien de la mémoire (réexamen des outils du dispositif mémoriel dont le dossier
synthétique de mémoire, le dossier détaillé de mémoire).
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Les sujets identifiés comme pertinents pour les dossiers complémentaires :
En lien avec l’étude d’impact (EI): mise en conformité réglementaire de l’étude d’impact,
intégration de données complémentaires et actualisation des données.
En lien avec l’étude complémentaire de sûreté (ECS) : identification des situations
extrêmes (aléas), analyse des marges, recherche d’effets falaise ... et définition des
modalités de gestion de crise.

Présentation des changements de méthodes ou de référentiels d’études prévus pour le réexamen 
de sûreté – revue de l’évolution :

des référentiels,
des méthodes,
des outils de calcul et de modélisation.

Présentation de l’organisation mise en œuvre pour l’élaboration du réexamen de sûreté.
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